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Année 2025, voici  les dates des principales cérémonies relatives à certaines confessions pour lesquelles des 

autorisations d’absence exceptionnelle peuvent être accordées à l’ensemble des agents de France Travail 

conformément à l’article 34§1 de notre CCN. 

 

Le SNAP Grand Est se félicite que la Direction informe enfin le personnel comme il le demande 

depuis des années. 
 

Les principales fêtes se rattachant à ces confessions religieuses, éligibles à une autorisation d’absence 

exceptionnelle sont: 

 

Les fêtes musulmanes présentent la spécificité de ne pouvoir être déterminées à l’avance ; elles ne sont 
fixées définitivement que 48 ou 24 heures à l’avance par les responsables des cultes. 

 

L’agent pose son absence dans HOROQUARTZ (motif --FERL) pour validation 
par le manager. 
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